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VERS UN TERRITOIRE 

ECO-EXEMPLAIRE

1
Instaurer des critères de 
réemploi/réutilisation dans les appels 
d'offre du territoire

2
Eco-concevoir et éco-conditionnaliser les 
soutiens aux évènements sportifs et 
culturels

3
Sensibiliser, valoriser et mutualiser les 
initiatives éco-responsables sur le territoire



POURQUOI L'ECO-EXEMPLARITE ?

L'administration : un rôle de modèle 

MONTRER 

L'EXEMPLE :

Aux concitoyens et 
partenaires 

CONTRIBUER A UNE 

GESTION RESPONSABLE:

Des ressources 
publiques 

REDUIRE L'IMPACT 

ENVIRONNEMENTAL:

Des services publics

REDUIRE LES DEPENSES 

ENERGETIQUES :

Liées à la consommation 
et au matériel

L'ADOPTION DES BONNES PRATIQUES 



1 - INSTAURER DES CRITERES DE DE REEMPLOI REUTILISATION 

DANS LES APPELS D’OFFRE DU TERRITOIRE

Axe 1 – Action 1

Limiter les transports 

Les clauses possibles : 
- Imposer la limitation les déplacements physiques nécessaires à l’exécution 

du marché
- Privilégier la visio conférence ou le téléphone pour le suivi 

Critères d'analyse : 
- Moyens proposés par le candidat pour réduire les déplacements et les 

émissions associées
- Politique environnementale de l’entreprise

Exemples : 
- Planification optimisée des déplacements
- Regroupements des interventions
- Utilisation de véhicules faibles émissions

Pour les marchés de fourniture et de services



Axe 1 – Action 1

Recours à la visio conférence 

Les clauses possibles : 
- Le titulaire privilégiera l’organisation des réunions en visioconférence pour 

les réunions de travail, suivi ou coordination lorsque cela est possible

Critères d'analyse : 
- Qualité des outils proposés pour le travail à distance et la collaboration 

numérique

Exemples : 
- Plateforme de visio
- Partage de documents en ligne
- Comptes rendus numériques

Pour les marchés de services ou de prestations intellectuelles

1 - INSTAURER DES CRITERES DE DE REEMPLOI REUTILISATION 

DANS LES APPELS D’OFFRE DU TERRITOIRE



Axe 1 – Action 1

Achats de produits recyclés ou issus du réemploi

Les clauses possibles : 
- Les fournitures devront intégrer une part significative de matière recyclées

Critères d'analyse : 
- Pourcentage de matières recyclées dans les produits proposés

Exemples d'application : 
- Papier recyclé ou certifié
- Mobilier recyclé ou reconditionné
- Vêtements professionnels intégrant des fibres recyclées

Exemples d'exigences: 
- Papier contenant minimum 50% de fibre recyclées
- Produits avec labels environnementaux reconnus

Pour les marchés de fournitures

1 - INSTAURER DES CRITERES DE DE REEMPLOI REUTILISATION 

DANS LES APPELS D’OFFRE DU TERRITOIRE



Axe 1 – Action 1

Fourniture de repas/restauration scolaire

Les clauses possibles : 
- Le titulaire devra réduire les emballages plastiques et privilégier :
       ⇾ Contenants réutilisables
       ⇾ Vrac ou grands conditionnements
       ⇾ Emballages recyclables ou compostables

Critères d'analyse : 
- Mesures proposées pour réduire les déchets d’emballages et le gaspillage 

alimentaire

Autres idées : 
- Vaisselle réutilisable
- Suppression des portions individuelles plastiques
- Tri et valorisation des déchets alimentaires

Pour les marchés de services

1 - INSTAURER DES CRITERES DE DE REEMPLOI REUTILISATION 

DANS LES APPELS D’OFFRE DU TERRITOIRE



Axe 1 – Action 1

Mutualisation des achats

Les clauses possibles : 
- Le marché pourra être passé dans le cadre d’un regroupement de 

commandes entre la collectivité coordinatrice et les communes membres

Fournitures concernées : 
- Fournitures de bureau
- Produits d’entretien
- Equipements informatiques

Exemples d'application : 
- Mise en place d’un groupement de commandes piloté par le coordinateur 

Avantages: 
- Volumes d’achats plus important
- Prix plus avantageux
- Réduction du nombre de livraisons

Groupement de commandes

1 - INSTAURER DES CRITERES DE DE REEMPLOI REUTILISATION 

DANS LES APPELS D’OFFRE DU TERRITOIRE



Axe 1 – Action 1

Elimination, traitement et valorisation des déchets

Les clauses possibles : 
- Le titulaire devra privilégier la valorisation des déchets (recyclage ou 

réemploi) plutôt qu’élimination
- Charte du chantier propre

Critère d'analyse : 
- Performance des solutions proposées en matière de tri, recyclage et 

valorisation

Eléments attendus : 
- Traçabilité des déchets
- Filières de recyclage identifiées
- Bilan annuel des tonnages traités

Pour les marchés de travaux

1 - INSTAURER DES CRITERES DE DE REEMPLOI REUTILISATION 

DANS LES APPELS D’OFFRE DU TERRITOIRE



Axe 1 – Action 1

Autres idées

Réduction du papier : 
- Transmission dématérialisée des documents
- Factures électroniques

Produits éco-labellisés : 
- Exigence de labels environnementaux

Réemploi / seconde vie : 
- Priorité au matériel reconditionné lorsque possible

Livraison responsable : 
- Livraisons regroupées
- Emballages repris par le fournisseur

Conseils : Dans les marchés publics, il est préférable de formuler les exigences sous forme 
de critères mesurables ou d’engagements concrets (pourcentage recyclé, nombre de 
déplacements évités, réductions des emballages)

1 - INSTAURER DES CRITERES DE DE REEMPLOI REUTILISATION 

DANS LES APPELS D’OFFRE DU TERRITOIRE



2- ECOCONCEVOIR ET ECO-CONDITIONALISER LES SOUTIENS 

AUX EVENEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS

Axe 1 – Action 2

Les recommandations pour les évènements sportifs

et culturels

- Installer des bacs de tri lors des évènements 

- Impliquer et responsabiliser les exposants en confiant aux stands la gestion 
de certains flux de déchet selon leur activité (ex : bar⇾ verre ; 
snack⇾biodéchets)

- Réduire les mégots au sol en installant des cendriers ou collecteurs de 
mégots sur les zones de fréquentation

- Sensibiliser le public en proposant un stand d’information sur le tri et la 
réduction des déchets lors des événements

- Valoriser le surplus alimentaire en identifiant des partenaires pour 
redistribuer les invendus alimentaires

- Favoriser le réemploi en utilisant de la vaisselle réutilisable lors des 
manifestations (ex : gobelets Ecocup)

- Encadrer les pratiques en mettant en place une chartre d’évènement 
écoresponsable à destination des organisateurs et exposants.



3- SENSIBILISER, VALORISER ET MUTUALISER LES INITIATIVES 

ECO-RESPONSABLES SUR LE TERRITOIRE

Axe 1 – Action 3
Les recommandations pour la sensibilisation, valorisation 
et mutualisation des méthodes éco-responsables

- Sensibiliser aux gestes de tri en diffusant régulièrement les gestes de tri et 
leur impact environnemental 

- Faire connaître les dispositifs déjà existantsen faisant la promotion des 
boutiques solidaires, réparateurs et structures locales via flyers, réseaux 
sociaux ou stands infos

- Cartographier les points de collecte en recensant et en localisant 
ressourcerie, garages pour huiles/pneus et magasins reprenant certains 
déchets

- Favoriser la réutilisation en développant ou en soutenant les écosites et les 
plateformes de biens et de services (dons, réparation, échanges)

- Organiser des évènements solidaires comme le Noël solidaires, les 
collectes ou ateliers de don pour renforcer le lien social et la réutilisation

- Installer des Givebox pour permettre aux citoyens de déposer et récupérer 
des objets gratuitement pour prolonger leur durée de vie

- Fontaines à eau

Informations : L’éco-exemplarité n’est pas une action ponctuelle, mais une démarche 
continue qui s’inscrit dans le fonctionnement quotidien des services publics.
Par l’adoption de ces bonnes pratiques, les administrations affirment leur volonté
d’agir concrètement pour la transition écologique, tout en assurant une gestion
responsable des ressources publiques. Chaque geste compte. Ensemble, faisons de nos 
collectivités des acteurs engagés et exemplaires d’un territoire.



Merci
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